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ART. 27 N° AS491

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 septembre 2013 

GARANTIR L'AVENIR ET LA JUSTICE DU SYSTÈME DE RETRAITES - (N° 1376) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS491

présenté par
M. Terrasse, rapporteur pour avis au nom de la commission des finances

----------

ARTICLE 27

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« obligatoires »,

insérer les mots :

« , la Caisse des dépôts et consignations, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les articles 26 et 27 du projet de loi mettent l'accent sur la simplification afin de faciliter l'accès des 
usagers à leurs droits. Il s'agit là d'une évolution très importante, à caractère structurant pour le 
système et dont le Rapporteur pour avis ne peut que se féliciter.

Le pilotage de cette démarche de simplification est confiée à une structure interrégimes - le GIP 
Union des institutions et services de retraites qui sera chargée de la coordination entre les différents 
organismes gestionnaires de régimes de retraite et du développement des outils nécessaires à la 
bonne relation de l'usager avec le système de retraite.

Or, si les régimes que gère la Caisse des dépôts et consignations (CNRACL, Ircantec, régime des 
Mines, RAFP, FSPOEIE) participeront bien à cette Union via les représentants de leurs conseils 
d'administration, la rédaction actuelle de l'article 27 ne prévoit pas explicitement la présence de la 
Caisse des dépôts dans cette instance qui aura pourtant un rôle stratégique dans la configuration 
future de notre système de retraites.

Étant donné son expertise et son modèle original de gestionnaire multi-régimes, il paraît 
indispensable que la Caisse des dépôts puisse en être membre à part entière. 

Le présent amendement précise donc dans la loi que la Caisse des dépôts est membre de l'assemblée 
générale de l'Union des institutions et services de retraites.


